
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

SERVICE DE TRANSPORT EN COMMUN 
DE PERSONNES PAR TAXI 

Modification de la grille horaire 
 
 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
1. Lors de la séance du 19 février 2019, le conseil de la Ville de Salaberry-de-

Valleyfield a adopté, par résolution, une modification de la grille horaire du service 
de transport en commun de personnes par taxi dispensé par Taxibus de Salaberry-
de-Valleyfield, grille horaire qui entrera en vigueur à compter du 30 mars 2019, 
conformément aux dispositions de la Loi sur les transports (RLRQ, chapitre T-12) : 
 

 

 
  



SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 22 février 2019. 
 

  

 
Alain Gagnon, MAP,OMA 
Greffier  
 

 
  



CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
 

SERVICE DE TRANSPORT EN COMMUN 
DE PERSONNES PAR TAXI 

Modification de la grille horaire 
 
 
 
Je soussigné, Alain Gagnon, greffier, certifie sous mon serment d'office que l'avis 
mentionné en titre a été publié dans l'édition du 27 février 2019 du Journal Saint-François 
et que copie dudit avis a été affichée le 27 février 2019 sur le tableau d'affichage situé à 
l'entrée principale de l'hôtel de ville. 
 
 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD ce 28 février 2019. 
 
 
 
 
 

 
Alain Gagnon, MAP,OMA 
Greffier  
 

 


